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N E W -Y O R K .
L ’im portance d e s  événem ens dont nous recevons la  nou­

velle par r / / i 6 e}7 iio , parti de Liverpool le  4  juille t, nous enga­
ge à  avancer d’iin jo u r la  publication de la  prem ière feuille du 
C o v x r i t r  d es  É t a l s -  U n is .  L a  seconde feuille para îtra  sam e­
di, com m e de coutum e.

L es  Bourbons on t cessé  de régner su r la F ran c e  !
Sourd à la voix de la  raison et de l’expérience, en touré d’o­

dieux e t  d’iinb îc iles  conseillers C harles X a  voulu ram ener | 
une nation généreuse sous le  jo u g  de l’arbitraire e t  d u  bon plai-1  
sir e t il a  é té  renversé du trftnc. I

L e  sang  a  coule dans la  capitale, de courageux citoyens 
on t perdu la vio en  défendant la cause de la liberté, m ais la 
F rance e s t  libre, e t le drapeau tricolore flotte de nouveau su r 
le palais des T uileries.

N o us allons p lacer sous les yeux do nos lec teurs l'histori- 
i]ue de co tte révolution, s i belle, si noblem ent cxécute'e, en 
«onim ençant par le rapport des ruinisrfres e t les décre ts  qui 
4’ont occasionnée. N o u s  suivrons l’ordre des_ événem ens au­
tant que pourra nous le perm ettre le peu de tem s qui nous 
reste pour de si longues traductions.

P A R IS , 26  juillet.
R A P P O R T ' A U  R O I.

' vra'm . E t  cependant V otre Tflajesté avait repousse ce tte a- 
<ln>rsü com m e ollensante ; elle avait porté un b lâm e publie 
sur le refus de concours qui y  é ta it exprim é , elle avait annon­
cé sa i-ésobilion im m uable de défendre Ica droits de sa  cou- 

,ronnc si ouvertem ent com prom is. L e s  feuilles p 'n o d iq u cs  
I n’en ont tenu com pte ; elles on t pris, au  contraire, a  tache de 
! renouveler, de perpétuer e t d’aggraver l’ofiense. \  <>tre M a­
jesté décidera si ce tte  attaque tem oraire doit rester plus long- 

 ̂teins impunie.i . I iq u ie s  ms v p s i i u c s , ,........T jE  '.i.-sn-.i.f. ! M ais de tous les  excès do la  presse, le  plus grave peu i-euo
e t  il e.-t dans s a  nature d e n  e tre  qu  un instrum ent de désordre si<rnnler. D è s  tes  prem iers tem s de ce tte  expe-

" e t  de sédition. • ,  , i  • u du'.on dont la gloire jett8 on éclat si pur et si durable su r la
Q u e do preuves nom breuses e t irrécusables a  a p P ^  ’• ;; ^  c„„ ro iire  de la  F ran ce , ta  p resse  en  a  critique avec une T’appiii de ce tte  vérité ! t ’est par l’action Molente c . i.on ni-y ----------  i,.^ les

L ’expérience, Sire, parle plus hautem ent que les 
D e s  boinines éclairés sans doute, e t  dont la  bonne foi u ail­
leurs n’es t pas suspecte , en tra înés par l’exem ple m al co in p ii’ 

' d’un peuple vowin, on t pu croire que les a \ anluges de la presse 
périodique en  balanceraient les incoiivciiiens, e t que ses exce^ 
so neutraliseraient par des excès contrairi's- I l  n’en  a  pas < te 
ainsi, l’épreuve es t décisive, e t  la question es t m aintenant ju ­
g ée  dans la conscience publique. _ , ,  -

A  toutes les epsques, en  effet, la  presse périodique n  a  été

‘jlu tô sd  uu t'arnarc. inaïuv iem t; au-v ...------ôtaiAj*; vjc . . . - - - - 4  , . I ;i d<?i)Gndu d'cIle ouc TKiirope ne restû t as^e .-
i |d ’introduire dans toutes les  branches de 1 adm inistration P‘* '|l ; cfuel e t  h  des tributs honteux-
1 b liq u e ie sam é lio ra tio n sd o n tc lie sso n tsu scep t.b le r. ! l t r a h i s o n  que nos lois au-

' ■ - - i » - p r i ï b e S

pouvoir, les alliances de parti, rien n’a pu les soustraue  a  ce tte , r i ,to ,L .i= ic e  des vents, e t pour abor-
‘"‘’ c r ^ p r o c h e m t m t  seul, si fertile en  réflexions, suffirait pour ' dur as-
a s s i g n e r 'U  presse son  véritable .o n  in v a m b l. c«. - açt erc. , U.
E lle  s’applique, par des efforts soiitewiâ, prr.-c', éran -, rvpc b > ...-rvc . i  , ,  • ot«î,nf>i cur Ica nérils h courir, n 'a  pas
chaque jo u r, à  relâcher tous les liens d ’obéissance e t  d s  su - presse, par ®. ‘ parm ée, e t  signalant a
bordinalion, à  user les  ressorts de l’au torité pub.ique, à  la r.i- . chef m êm e dc^l’entreprise, elle a  pour ainsi dire ex-
baisser, à  l’y . ibr dans l’opmion des peuples e l  a  lui c rée r pai - - h- - * J  , J  l’é tendard  de la  révolte ou  a
tout des em barras e t des résistances. _ ............... j ____ _ i V^ü?. osé faire les organesout des em barras e t des résistances. . .  , de-»ertcr !eum drapeaux ! Voilé ce  qu’ont osé faire les organes

Son a rt consiste, non p a s  k  substituer a  uno trop facile sou- dç - 1  , , n^.j^nal ' ^•biRE, . , , r- J  .  vr ' n>l«Blon d’esorit une sage liberté d 'exam en, m ais à réduire en d un parti qui se  prétend n. i . . ,
Vos m inistres seraien t peu d ignes de la confiance don t \  . |, m leg^vérités les plus oosilives ; non pas à  provoquer . C o qu’il ose faiie chaque jou r, dans 1 lale iieur du royauino,

AI. les honore, s 'ils  lardaient plus loiig-teios a  p lacer sous vos | p o litiq u e  u^e  controverse franche e t utile, ue va pas m oins qu'îi d isperser les élém ens de la pai.x publi-
y e u x u n  aperçu de notre situation intérieure, e t  à  signaler a  our les résoudre par ' ,,uc. U dissoudre les  liens de la société, e t  qu’on ne s’y  m e-
votre h f t e  sagesse les dangers de la  presse périodique. : T  ^  ^ '  ' prenne point, à  faire trem bler le sol sous nos pas. N e  crai-

A  aucune époque, depuis quinze an nées, ce tte  situation ne |. de.s sopm sm es. désordre dans les intelligences les gnons pas do relever ici toute l’étendue.de nos maux pour p y >
e’était p résen tée  sous un a s f« c t plus grave e t plus “  J ^ ^ a n t .  L  p convictions les  plus ferm es, e t  produit, i; voir m ieux apprécier toute i’etendue de nos ressources, l  neM a lg ré u n e p ro s |,é „ te  m a te n e le  dom  D o sannak

ou do 
de vos 

son sou-

t »

aiierer e t a  en  cuaugui lana.B .v  , - -  -----------— ■
l’autorité, soit dans la capitale, soit dans les  provinces, ne lutte 
plus qu’avec désavantage contre les factions ; des doctrines 
pernicieuses e t  subversivesi hautem ent professées, se  répan­
dent e t  se  propagent dans toutes les classes de la  population ; 
des inquiétudes trop généralem ent accréditées agitent les es­
prits e t tourm entent la société . D e  toutes parts, on dem ande 
a u  présen t des gages de sécurité  pour l'avenir.

U n e m alveillance ac tive,ardente, infatigable, travaille 
ner tous les fondem ens de l'ordre e t à  ravir à  F  
bonheur don t elle jou it sous le sceptre de ses rois 
exploiter tous tes  m écontentem ens e t â  soulever

blicité. C e qui est étran ge, mais ce  qui es t vrai à  dire, c’es t qu’il l| vaste réseau , é tendu  su r la  i ’ra n c y  enveloppe tous m . 
n’v a  pas de publicité en F ran ce , en  prenant ce m ot dans sa!, tiomiaires publics ; constitues en  é ta t de p rê t ent! , •

! juste et rigoureuse acception. D ans l’éta t des chosses, les faits, . bient eu  quelque sorte re tranc ly  s de la Société c iv ile , on n  e 
, quand ils ne sont pas en tièrem en t supposés, ne parviennent à '  pargne que ccu.x dont la fidélité J

: ik connaissance de plusieurs millions de lecteurs que tronqués, epux don t la fidelité succom be ; les I " ' * ' "défigurés, m utilés de k  m anière la plus odieuse. U n épais !| faction pour e tre  plus tard sans doute im m olés aux t engeance
'n u ag e , élevé par les journaux , dérobe la  vérité  e t intcrceplej; populaires. . . , , .
en  ouelaiie sorte la lum ière en tre le gouvernem ent e t  les p eu -' L a  presse périodique n’a  pas mis m oins d’ardeur a  poursui-
_ * O T \  ■ __ '. Q i - n .  * n » i i n t t t . a  <> 2 m ̂  >» ' » • '< __ I n  At Ip Ur/*frO. i'.Uft VfÜil.

m^SeS ne s l'ao tuujiJuia
la  m êm e qui s’efforcent do les arracher au  repos.

U n e  m ultitude de faits, recueillis dans le
fions électorales, confirm ent ces d o n n é e s ,--------
le  présage trop certain  de nouvelles com m otions 
au  pouvoir de V . M . d 'en  détourner le malheur.

U artout aussi, s i l’on observe avec attention, ex iste  un be­
soin d’ordre, de force e t de perm anence, e t les  agitations qui 
y  sem blent le  plus contraires n 'en  sont en  réalité que l’expres­
sion e t le tém oignage.

I l  faut bien le reconnaître : ces agitations qui ne peuvent 
«‘accroître sans de grands périls, sont presque exclusivem ent 
produites et excitées par la liberté de la  p resse. U ne loi -des 
élections, non m oins féconde en  desordres, a  sans doute con­
couru à  les eiitretcnir; m ais c e  serait nier l’évidence que do no 
pas voir dans les journaux  le  principal foyer d ’une corruption 
dont les  progrès son t chaque jo u r plus sensibles, e t la  pre­
m ière source des caianiijé.s qui m enacent le royauipu.

d’oppression e t d e  tyrannie. O n a  vu, dans ce t in ten n lle  de liiiuer avec pm s de succès, eue a  trouve un aeui uv- . 
'te m s , les journaux  poursuivre de leurs insultes e t do leur.- ou-, dans la presse départem entale qui, m ettant a u x  

trages les m embres don t le vote leur paraissait incertain ou , lousies e t les  haines locales, sem ant 1 effroi dans <i 
'su sp e c t. T ro p  souvent, S ire, la liberté des délibérations dans hom m es tim ides, h a rc e .an tl autorité par d m term m ab -
ce tte  Cham bre a  succoiubc sous les  coups redoublés de la  casseries, a  exercé ur.e influence presque décisives 
presse. n lectioiis - . • .  ^ .

I O n lie peut qualifier en  term es m oins sévères la conduite C es  derniers effets. Sire, sont pa.ssngera ; *
Ides journaux de l’opposition dans des circonstances plus ré - i !  plus durables sc  font rem arquer dans les rnœiirs e t le cara
'c en le s . A près avoir eux-m êm es provoqué une adresse atteû -|, tere de la  nation, t n e  polém ique arden e , i ? . „ i , n
taloire aux prérogatives du troue, ils n’ont pas crain t d’ériger j  passionnée,école de scandale e t de licence, y produit des ct»an- 
en  principe la réélection  .dçs 2 2 1 députés don t elle es t l’ou -j,gem ens graves e t  des alterations profondes, elle donne un

Ayuntamiento de Madrid



LE COURUIER DES ÉTATS-UNIS.
fausse Jiiectionau .x  esprits, lea rem plit de préventions e t de 1 O R D n w w r r c  n i -
l.rrjü g és, le.s détourne des études sérieuses, nuit aussi au pro- i r i r  a p t  r - f  t  
g rçs  d?3 a rts  e t des sciences, c.xcite parm i nous une feim en- ' , \ o r a  • 
tatioii toujours cro issante, entretient, jusque dans le sein des ' x
lam illes, de funestes dissensions e t pourrait par de>'rcs nous ^  Wns c e u s  qui ces présentes verront, salut, 
ram ener h  la barbarie. °  ‘| 1°  rapport de notre conseil des m inistres,

C ontre  tan t de m aux enfantés par la  presse périodique, la ! avoiisjordonné e t ordonnons ce  qui su it ;
î( I e t la ju s tice  seront égalem ent réduites à  confesser leur im - ' ^ ' ' ‘v )‘f>erté de la p resse  périodique es t suspendue.
.......  2 . L e s  dispositions des art. I r ,  2  e t 9  du litre î r  de la  loi

[ Vol. IIj 1!
Sont toutefois exceptés les co lleges électoraux des départ#, 

m ens an.xquels il n’es t attribué qu’un seul député.
R I A#I ' I l  «« *

j)Ui»:9ance.
I! serait superflu de rechercher les causes qui ont atténué la octobre 1814, son t rem ises en vigueur.

répression, e t  en  on t fait insensiblem ent une arm e inutile dans ................ . ........................................ nul journal e t  éc rit périodique ou sém i-
la in.im du pouvoir. I l nous suffit d’in te rrogo rre .xpérience  e t!  distinction des m atières•le consta ter l*etat p résen t des choses. j| qui y  seron t traitées, ne pourra paraître , so it à  P aris , soit dans

L es  mœur.s judic iaires se  prêten t difficilem ent à  une rép rc s -1 . qu’en  vertu de l’autorisation qu’en au ron t ob-
................  . . . r- ‘em i de nous .séparément les au teurs e t l’im nrim eur.

A Cn llr« A .Taok#. ~ __' I
sion efficace. C ette  vérité d’observation a v a itd ep u is lo n g - 
lo:n.= f,appé de bons esprits : elle a  acquis nouvellem ent u n ’ 
iraraclt re  plus m arqué d ’évidence. P o u r satislàirc au.v be­
soins qui l’ont fait instituer, la répression au ra itd û  ê tre  promu- -------- jiuoi.ttB iie provisoirem ent accordée c
te  e t fo rte ; elle es t restée len te, faible e t  à  peu p rès nulle. || par les prétê ts a iu  jou rn aex  e t ouvra

m m is; loin de lo ré - , ou sénu-périodiques, publiés ou à  publier dani

I * * — - ••• — >*' ~ • .J I «sitôt iti IVU I •
L e t t e  au torisa tion  d ev ra  ê tr e  ren o u v e lé e  tou s  les tro is  m ois. 
L i t e  pou rra  ê tre  révoq u ée .

3. L ’autorisation pourra ê tre  provisoirem ent accordée cl 
OVlSOÎl'CÏTÎCQt rôtirilft nnr Ip «  nr^Àro r>itv - ____• - vv w l 'i tp  iiuiu;

i^oisqn elle intervieul, le  dom m age es t com m is ; loin de lo ré 
pare r, la punition y  ajoute le scandale du débat.

L a  poursuite jurid ique se lasse, la  presse séditieuse no se 
lasso jam ais. I . ’unc s’arrête , parce qu’il y  a  trop à  sévir, l'au­
tre  multiplie ses  forces en  m ultipliant ses  dt'lits.

D ans des circonstances diverses, la poursuite a  eu  ses pé- 
iiodes d’activité ou  de relâcheRicnt. M ais zè le  ou tiédeur de ' 

part du m inistère public, qu’im porte à  la presse ? E lle  cher-A _1-1. - I I V # -

les départetuens.
4 . L o s  journaux  e t écrits publiés en  contravention h l’a rt. 2  

seront im m édiatem ent saisis.
L es  presses e t caractères qui auront servi h leur im pression 

seront p lacés dans un dépôt public e t sous scellés, ou m is hors de service.
.ji p a n  un m inistore public, qu’im porte à la  p resse?  E lle  ch e r-1| “^'^essous de vingt feuilles d’m pression qui ne
che dans le redoublem ent do ses excès la  garantie de leur im- 'I a  pas un m -m e corps d’ouvrage sera  égalem ent sou-puoité. °  I m is à  la nécessité de raut-irisation.

L  insuffisance ou plutô t l’inutilité des précautions établies 
dans les lois en  vigueur, e s t  dém ontrée par les faits. C e qui! 
e s t  égalem ent dém ontré par les faits, c ’es t que la sû re té  publi- ! 
que e.st com prom ise par la p resse. I l e s t  teins, il e s t plus que !
lem s d’en  a rrê te r les ravages-

E n tend ez , S ire, c e  c ri prolongé d’indignation e t d'effroi qui 
part de tous les  pointa do votre royaum e. L e s  hom m es paisi­
bles, les gens de bien, les  am is de l’ordre élèvent vers M . 
des mains suppliantes. T o u s  lui dem andent de les préserver 
du  retour des calam ités don t leurs pères ou eu.x-mêmes eurent 
tan t à  gém ir. C es alarm ea son t trop réelles pour n’ê tie  pas 
écoutées, ces vœ ux son t trop légitim es pour n ’ê fie  pas ac­cueillis. ‘

I l n’es t qu’un seul m oyen d’y  satisfaire, c’es t de ren trer 
dans la C harte. S i les term es de l’article 8  sont am bigus, son 
esprit e s t  m anifeste. I l e s t  certain  que la C harte n’a pas con - 1 
cede .a  liberté des journaux  e t des écrits périodiques. L e  droit! 
de publier ses  opinions personnelles n’implique pas certaines 
m ent le droit de publier, par voie d’entreprise, les opinion- 
d  autrui. L ’un es t l’usage d 'une faculté que lu loi a  pu lais­
se r  libre ou soum ettre à  des restricliona, l’au tre e s t  une spéou- 
laüon d 'industrie, qui, com m e les autres, e t plus que les au­
tres, suppose la  surveillance de l’au torité publique.

L e s  intentions de la  C harte à  ce  sujet son t exactem ent e.x-

L e s  écrits publiés sans autorisation seron t im m édiatem ent saisis.
L e s  presses e t caractères qui auront servi à  leur impression 

seront p lacés dans un dépôt public e t sous scellés ou m is hors de service.
G. L e s  M ém oires su r procès e t  les M ém oires des Sociétés 

savantes ou  littéraires sont soum is à  l’autorisation préalable, 
8  ils traiten t en  tout ou partie  de m atières politiques, cas au- 
Wes Pfescritos par l’article 5  leur seront applica-

7 .  T o u te  dispo.silion contraire aux présen tes res te ra  sans effet.
Ée.xDcution de la présente ordonnance au ra  lieu en con- 

l^ormite de l’a rt. 4  de l’ordonnance du 2 7  novem bre 1816 et 
de CO qui es t prescrit p a rce lle  du  18 janv ier 1 8 1 7 .

9 . iXos m inistres secréta ires-d’e ta t son t chargés de l’ex é­cution des présentes.
■ 1 d e S i.-C lo u d .le  vingt-cinq do ju il-i lot do 1 an  de g râce  1830, e t de notre règne le sixièm e.
' C H A R L E S .

P ar lo R o i :
L e  présiden t du conseil des m inistres,
,  , , Pce DE PoLIGNAC.
u e  gardc-des-sceaux  m inistre secrétairo-d’é ta t de la justice,

C h a n t e l a u z e

.. , .....Y  —**SA.VX/ VA VU OUJCI, auiu CAUCieiIlelll e x *  . ------- N.VSA«, V*V A<AJU0i|C
pliquees dans la  lo i du 2 1  octobre 1814, qui eu  es t à  n u e lau e^x  - . . . C h a n t e l a u z e

so rte  1 appendice, on  peut d’au tant raoins en  douter, que ce tte i secrétairo-d’é ta t de la m arine e t des colonies,
loi fut p résentée au.x Cham bres le 5 ju ille t, c ’est-à-dirc u:; mois !! t • • B aion  d ’H a u s s e zaiires la prom ulcation de lu f 'h .r i .. .  l o i n  îv DlUllStre SÔCrétaire-d^^lat dfts TUrtur'f'-nnrajirès la promulgation de la C harte. E n  1819, h pipoguo !‘ r M oktbel.
m ém o où UD système contraire prévalut dans les Cham bres, il I secreiaire-d’état des affaires ecclésiastiques e t  de
y fut hautement proclamé que la presse périodique n’était point * instruction publique,
rcgie par la  disposition de l’a r lid e  8 . C ette  vérité es t d’a il- ' r  d e  GuERNO.f.RANviLLE.i#iir= -------1- .  i _ r - . . . . . .  ivc m inistre secréia ire-d’é ta t des travaux publics,leurs a ttestée par les lois m ôm e qui ont im posé aux journaux 
lii condition d ^ n  cautionnem ent.

M aintenant, S ire, il ne reste plus qu’à  se  dem ander com ­
m ent doit s’opérer ce  retour à  la  Charte e t à  la  loi du 2 1  octo­
bre 1814. L a  gravité des conjectures présentes a  résolu  ce t­te question.

Il ne faut pas s’abuser. ?fotis ne som m es plus dans les 
conditions ordinaires du gouvernem ent représentatif. Los 
Ijrincipes su r lesquels il a  é té  établi, n’ont pu dem eurer intacts i 
au  milieu do nos vicissitudes politiques. U ne dém ocratie tiir- ' 
bulente, qui a pénétré jusques  dans nos lois, tend à se  substi- ' 
f ie rau  pouvoir légitim e. E lle  a  disposé des élections par le 
m oyen de ces journaux  et la  concours d’affiliations nom breu­
ses. E lle  a  paralysé, a u ^ n t  qu’il dépendait d’elle, rexerc ice! 
-".-gulier de la plus essenliells prorogative de la couronne, celle  ̂
de dissoudre lu cham bre élective. P a r  cela m ôm e la consti- i 
fiifion do i’L fa t es t ébranlée-: V o treM ajes té  seule co nserv e '

B aron  C a p e l l e .

C H A R L E S , etc.
A  tous ceux qui ces présentes verront, salut.
V u l’a rt. 50  de la  C harte constitutionnelle,
E ta n t in form é| des m anœ uvres qui ont été pratiquées sur 

P ii-sieurs points de notre royaum e, pour trom per e t égarer les 
■ lecteurs pendant les dernières opérations des collèges électo-

N o tro  conseil entendu,
X o u s avons ordonne e t  ordonnons :
A rt. 1 er. La cham bre des députés desdéparteraens e s t  dis-

S O U l G *

u c m  BuuiuiuiB, celle, 'ministre secrétaire-d’é ta l de l’in térienr es t chargé;P a r cela m ôm e la co D sti-||“ ® * de la  p résente ordonnance. *
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■a lo r c e  d e  la  ra sseo ir  e t  d e  la  ra ffe rm ir su r se s  hases. S ’ ’** ’® ^*1 huit cen t tren te e t  d o -n otre  r è e n e  le  s ix iém #
L e  d ro it , c o m m e  le  W .H  I ___________________ t i . .  ® „ r -  .  l V  .P  , „  C H A R L E S .P a r  le R o i :

L e  m inistre secréta ire-d’é ta t de l’ratérieur,
C te DE P e t r o n .v e t .

 ̂ WA<i >̂ v»7 IjaiAiOvo» ,
L e  droit, com m e le devoir d’en  assurer le m aintien, ost l’at- 

tribut inséparable de la  souveraineté. N u l gouverneinent su r i 
la terre ne resterait debout, s’il n’avait le droit de pourvoir à  sa  ' 
sûretp . C e  pouvoir es t p réexistant aux lois, parce qu’il est 
dans la  nature des choses. C e  sont là,. Sire, des maxim es qui. C h . u , b 
o n t-po .jre lle sc t 1,1 sanction du tem s et l’aveu 'dc toijs les-publi- a /  ’
Cistes d e  l ’ E u ro p e . ‘  i Y ® " ®  q u i ce s  p résen tes  ve rron t, salut.

M ais ces m axim es on t une au tre sanction plus positive en- '  re tour des m anœ uvres qui ont
«ore, ce lle de la  C harte  elle-m êm e. I . ’a r lic le '14 a  investi V  I  ‘«“ “enc® pernicieuse su r  les dernières opérations
M . (Uun pouvoir suffisant, non sans doute pour changer nos in- v  ° i  é lec to raux ;
stitutions.m ais pour les consolider et les rendre plus im m uables. ' rh a H c  en  conséquence réform er, selon les  principe.s de la 

D ’im périeuses nécessités ne perm ettent plus de ditférer r  ?  *’®-'«péri«ice
l’exercice de ce  pouvoir suprêm e. L e  m om ent es t venu de - - a- Irecourir à  des m esures qui rentren t dans l'esprit de la.Charte ^ " 0 ® reconnu la  nécessité  d  user du droit qui .nous................................................ 1 e  ia.v. tiarte,  ̂appartient ite pourvoir, par des actes ém anés de n L ,  à  la '

I sû re t-  de 1 L u t  e t a la repress,oa de toute en treprise attenla-hvo a Ix nirrnaé ao - _______  c

I . --- . . . . . . -----=VU1 UVJ.UIC.
6 . L e s  CO lé g e a  é le c to ra u x  d ’a rron d issem en t s e  com p os. 

ront d e  tous le s  é le c teu rs  don t le  d o m ic ile  p o lit iq u e  se ra  é ta ^  
dans I arron d issem en t.

; co llèges électoraux de départem ent se  com poseront A 
quart le plus im posé <Jes éJecteurs du départem ent.

7 . L a  circonscription actuelle des colleges électoraux d'at. rondisscincnt es t m aintenue.
8 . C haque collège électoral d’arrondissem ent élira un notr. 

bre de candidats égal au nom bre des députés de départemenL
9. L e  c o l lè g e  d ’a rron d issem en t s e  d iv is e ra  en  autant A  

s e c t ion s  qu ’ il d e vra  n om m er d e  candidats.
 ̂ C ette  division s ’opérera proportionnellem ent au  nom bre d« 
sections e t mi nom bre total des électeurs du collège, en ayant 
egard , au tant qu’il .=era possible, aux convenances des iocali. tes e t  du voisinage.

1 0 . L e s  sections du co llège électoral d’arrondissement 
pourront ê tre  asserablée.s dans des lieux différens.

11. C haque section du co llège électoral d’arrondissementélira un candidat e t procédera séparém ent.
12. L e s  présidens des sections du collège électoral d'ar. 

-rondi.<sement seront nom m és par les préfets, parm i les élec! leurs de l’arrondissem ent.
13. L e  collège de départem ent élira les députés.

; L a  moitié des députés du départem ent devra ê tre  cheisie 
dans la liste généra le  des candidats proposés par les collèges 
d  arrondissem ent. °

N éanm oins, si le nom bre des dépu tés  du départem ent est 
im pair, le partage s e  fera san s  réduction du droit réservé au college du départem ent.

14. D ans le cas, où  par l’elTet d ’om issions, de nomination» 
milles ou de doubles nom inations, la Este de candidats propo- 
se s  p y  les collèges d’arrondissem ent seraien t incom plètes • sj 
ce lte liste es t réduite au-dessous de la m oitié du nom bre exi­
gé , le collège de départem ent pourra élire un député de plus 
hors de la liste ; si la liste e s t  réduite au-dessous du quart, le 
collège de départem ent pourra élire, hors de la  liste, la totalité 
des députés du départem ent.

15. L e s  préfets, les sous-préfets e t les officiers-généraux
com m andant les divisions militaires e t  les départem ens ne 
pourront ê tre élus dans les départem ens où ils exercent leurs fonctroDs. •

16. L a  lUte des électeurs sera  a rrê tée  par le préfet en  con­
seil de préfecture. E lle  se ra  affichée cinq jo u rs  avant la  ré­union des collèges.

17. L e s  réclam ations su r  la  faculté de voter auxquelles il 
n ’au ra pas été fait droit par les  préfets, seront ju g é es  par la 
cham bre des députés, en  m êm e-tem s qu’elle s ta tuera su r la  va­
lidité des opérations des collèges.

I 1 8 . D ans les collèges électoraux de départem ent les deux
 ̂électeurs les plus âgés e t  les deux électeurs les  plus imposé»- 
rem pliront les fonctions de scrutateurs.

L a  m êm e disposition sera  observée dans les sections de 
'®®j|^g®^d'arrondisseraent, com posés d e  plus de cinquante é -

D ans les autres sections d e  collège, les fonctions de scru- 
d ï é î e d ^ r s  e t par Je plus imposé

L e  secréta ire sera  nom m é dans Je collège des sections de [ I  
colleges par le président e t les scrutateurs.

19. N u l ne sera adm is dans le co llège ou section de collège 
8  11 n  es t inscrit su r la  liste des électeurs qui en doivent faire 
partie. C ette liste sera  rem ise au  président, e t restera  affichée 
dans le lieu des séances du co llège pendan t la durée de ses o- perations.

I 2 0 . T ou te  discussion e t toute délibération quelconquease-
■ ront interdites dans le sein des collèges électoraux.

2 1 . L a  police du collège appartient au  président. Aucune 
jlOTce arm éo-ne pourra, sa n s 's a  dem ande, ê tre placée auprès 
du lieu des séances. L es  com m andans m ilitaires seront tenus 

' d’obtem pérer à  se s  réquisitions.
2 2 . L es  nom inations seront flite s  dans les collèges e t sec­

tions de collège, à la  m ajorité absolue des votes exprim ée.
N éanm oins, si Ica nom inations ne son t pas term inées après- 

deux tours de scrutin , le  bureau a rrê te ra  la  itste des personnes 
qui auront obtenu le plus do suffrages au  deuxièm e tour E lle

■ contiendra un nom bre de nom s double de celui des nomina- 
; lions qui resteront à  faire. Au troisièm e tour, les  suffrages no 
pourront etre donnés qu’aux personnes inscrites su r ce tte  liste 
e t la nom ination sera  faite a la m ajorité relative.

23. L es  électeurs voteront par bulletin de liste. Chaque 
bulletin contiendra au tant de nom s qu’il y  au ra de nom inations a  faire.

. w..A N--A.O • uisj/tiv UC imrit
m a »  q u i son t en -u eu ers d e  l ’o rd re  lé g a l,  don t tou tes le s  r «  
sou rces  o n t  é té  inu tilem eu t ép u isées .

G es  m esures , S ir e , v o s  m io ir tre s , qu i d o iv en t  en  assu rer le ' 
su ccès , n 'h ésk en t p a » .1 v o u s  Jas p rop oser, oon va iiicu d  qu ’ils 
son t q u e  fo r c e  res te ra  â ju s tie c .

-Nous so m m es  a v e c  le  p lus p ro fon d  r e s p e c t  

S i r e , d e  V o t r e  M a je s té ,

, , .  Le-s très-h u m b les  e t  t r è s - f id r le s s i i ie i » .
L e  p res id en t d a  c o n s e il deg  m inistre.s, P r .  d e  P o l ig n a c  

L e  gw d e-d es-s ccau .x  d o  F r w e e ,  m in is fre  d e  la  ju s t ic e ,

L e  m im stre  s e c ré ta ire -d ’c ta t d e  la  m a r in e  e t  des  co lon ies ,

I  • . D’II iU S S E Z .
I jC  m in istre  s e c ré ta ire -d ’é ta t d o  l ’ in térifflir,

»  . . . . .  DE P a vR osN E -n .
L e  ra m is tre s e c ré ta ire -d ’é ta t- (h « . f in a n c e s , -Mo s .-î b e l .

— —  ̂̂  ̂  «WWW. wC V
live à  la dignité de notre couronne.

A Ces causes,
• N o tre  conseil entendu,

N o u s avons ordonné e t ordonnons ;
\ r t .  1 er. C éaform ém ent aux articles 15, 36 e t 30  d e  la 

C harte constilattonnelle la cham bre des députés ne se  cem po- j^era que de députés de départem eot.  ̂ r
|, 2 . L e  cens électoral e t  le cen s  d’élitib ilité  se  com poseront '!
j exclusivem ent d e s  som m es pour.lesqueües l’électeur e U ’éli.ri-' 
,1 l̂ f® ■ H’̂ c'-.ts personnellem ent, en  qualité de propriétafre II 
|| ou d>usufi-uitier, au rôle de 1’im pi.sitioa foncière e t de l’imposi- ' 
,, tion personnelle e t m obilière. ^ J

I  3. C h aq u ed iîp a rtG raen ta u ra len o m b red e d ép u té s  oui lu i ’es t attribue par I art. 36  de la C hatte consthulionnelle. ^
4 .  L es  dép u tés  seront élus e t la  cham bre sera, renouvelée

24. L e s  électeurs écriron t leur vote su r  le bureau, ou Fy 
feront écrire par l’un  des scrutateurs.

25 . L e  nom , la qualification e t le  dom icile de chaque élec­
teur qui dépo.sera son bulletin, seront inscrits par le secrétaire 
su r une liste destinée à consta ter le nom bre des votans.

26. C haque scrutin  restera  ouvert pendant si.x heures e t se­ra d- po'.illé séance tenante.
Il sera dressé un procès-vuiîial pour chaque séance. 

C e [vjcè.s-verbal sp;-a si;;né par tous les m em bres du biireai'.
2 8 . Conform ém ent à  t'a rt. 415 de ;.i U hm ie cons itution- 

nelle aucun omendoiii. ut ne : u . ; e e i r -  fait à  une loi, dans la 
cham bre, s  il n 'a  ét.; pre.;„,>c , -.i.-enti par nous, e t s ’il n’a
été renvoyé et discute dans ios

t e  m inistre secréta ire-d’é ta t des affêires ecclésiastioue leV d e i M® ® ^ 1“» ®1 ®bambro sera, renouvelée
in n . t™ c s „  p .b l i ,u e .  P »  > W l =  ]a C h „ . ,

B ^ C apee e e .
c o l lè g e s  é f e e t w - ^ *  s e  d o s e r o n t  en  co H éges  d’ ar- 

l.pqn d isseQ je tjt e t  c o l lè g e s  d e  d ép a rtem a n ti *

2 9 . T o u te s  d ispos itions cu m ra ires  à  la  p ré s en te  ordon n an ce 
res te ron t sans e ffe t.

30 . N e w  m in is tre » secréfa .ro .s -d ’é ta t  so n t ch a rg és  d e  l ’e x é -  
cu tio fl a e  la  présen t©  ordonnance.

I D o n n é  à  .‘Sa in t-C loud, le  2 5 «  jo u r  du m o is  d e  ju i l le t  d e  l'an  
i d e  g r â c e  im i huit c e n t  tren te, et uo n o tre  r è g n e  le  s ix ièm e .

-  Y . l e n . i .  C H A R L E S .
L e  p rés iü -n t du co n se il -, P r .  d e  P o l ig w a c .
Y  ga rt le -d es-sceau x , m iié s u e  d e  la  Ju stice , C h a s t e l a v z e . 
L e  m in istre d e  la  m ar in e  e t  d e s  c o lo n ie s , d ’H a ü s s e z . 
^  m u iU tre  d e  l ’ in térieu r, C ‘« de P e y r o n n e t .
L e  m iD K tre  des  fin a o c es , M o n t b e l ^

L e  m in is tre  d es  a ffa ires  e c c lé s ia s t iq u es  e t  d e - l ’ in s lra c t ion  pu- 
b liqu e, C t «  DE G u e b n o s - R a n v i l l e .

L e  m in istre  d e s  travau x pu b lics ,. C a p e l l e .

C l
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. n u i r e  . c . t a i . - . . . d e n . . i e u r e . e . a . é i ^
d e ! ;5 f ra „ c s d e  b a .s e .  L e c iu ,  pour c e n t .  101 50; le  ducal

juillet de l’an de g râce  1830, e t de notre : ' \ , \ o u r s  de la rente n e  représente que faiblernent tou t ce
violaliou m anifeste des lois e t de l’ordre constitutionnel.

'1 P .  S .  L e  C o n s lU u l io n n e l ,\ e  .Voliono/, le C o u r r i f i - ^ e n -  
|1 r a ie , le T e m p s , le G lo b e , le J o a m a l  d u  C o m m e r c e , l e ^ le « « -  
' 1er. et le  F i g a r o ,  e tc ., son t décidés a  paraître, sans dem ander 

Pautorisation. Ü n assu re  que le  J o u r n a l  d es  D t b a l s  seul a

P a r  le R o i ; ,
Le m in is t r e  s e c r é la i r e - d 'é t a t  d e  h n l e i t e u r ,

C“  UE P eyro nnet .

CHARLEvS.etc.
A tous ceux qui ce s  p résen tes ve on , s a  • «eoré- ' , refusé de se réunir il ce t avis. , ,Sur le  rapport de notre garde-de.s-sceaux, n iuustre é t présens à  Paria se réuniron t c e  soir chez

' ‘ -------- - t , ^ L,  ̂ nnrtÎD A m  KlftCtClirjl^es aepuies nreeeus a —  - j
M . Alex. D elaborde, e t  une grande partie  des E lecteu rs  dans 
les  bureaux du J S 'a t io n a l.

OUI iC - -  -* 1 •taire d’é ta t au  départem ent do la  justice,
V n,i« avons ordonné e t ordonnons oc qui s u i t .
? n  l - !  L e  sieur D elaveau, conseillcr-d’é ta t en  service

extraordinaire, est nom m é conseiller- e ta  en servie ,! produisirent dans le  public
. . j^VniiK lanr baron D udon, m inistres I',, ont l’effet qu’on devait eo  attendre. L e  lendem ain, presque

i' i -  r  *d é t a t ,  r ^ r q .  ____ .i„ r„« tp lbaiac . Svrievs de M ay- i mi’ ils coiitiniieraient à  user de leurs droits.F ren c h e rD e sp e rcy , vicom te de C astelbajac Syrieys de M ay- 
rinhac conseilier.s-d’é ta t eu  serv ice extraordinaire, son t auto- 
Æ à  a s s l t e r  e t b participer aux délibérations de notre cou-
seil d’état.

nu’ils coiitiniieraient à  user de leurs droits.
L e  27 le Cunsftlidioimei e t  les D é b a ts  n’on t pas paru.
L e s  éditeurs du .V abonal e t du  Tenw ont résisté aux olh-

ciers qui se  son t présentés pour se  saisir de leurs p resses e t qui
É / ï_ 1--;__ r.rNv«aa nointnns Q6 ff6nCiar*

çjefïj (jm SC si/ui i « i  , ,

S . t r i . c  e . partic ipe, aaa  j  J - — a ^  '

ie  i ■?'’  ” S ;nréfet du départem ent de la G ironde, e  m arquis de 1 ille- 
L u v e ,  p r é f e tV  départem ent de la  C orrèze, son t nom m és 
ronseillers-d’é ta t en  service extraordinaire.

r i e s  sieurs baron de Chaulieu, préfet du départem ent de 
la  L oire, e t M ery de C ontades, sont nom m és m aîtres des re ­
quêtes en  service extraordinaire.7 . Notre garde-des-soeaiix, m inistre secréta ire d é ta t  au 
d é p a r te m e n t^  In justice, e s t  chargé de 1 exécution de la pré-

D o n S ”e " n r j e  château de Saint-C loud, le 5 
de grâce mil huit cen t trente , e t de notre

P a r  le R oi :
L e  f fa rd e -d e s -s c e a u x  d e  F r a n c e ,  m in is t r e  d e  l a  ju s t ic e .

°  Ç h antelau ze .
■ CH ARLE S, 2>0J-la  G râce d e  D i e u  R o i  d e  F r a n c e  e t de

JVaearre, , , ,A  tous ceux qui ces présentes verront, s a lu t .
S u r  le rapport de notre garde -des-sceaux, m inistre secré- 

laire-d’é ta t au  départem ent de la  justice,
N o u s avons ordonné e t ordonnons ce  qui su it •Art 1er. Le sieur B ergasse, ancien député aux E ta ts-U c 

néraux  es t nommé C onseiller-d’E ta t honoraire.
2 N o tre  G arde-des-Sceaux, m im strc-secrétaire-d éta t au 

départem ent de la ju s tice , es t chargé de l’exécution de la pré-
’ T o n f  " “ “ s S a n  d .  S .b .-Ç lo „ d , 1. " f
d e  juille t de l’an  de g râce  mil huit cen t tren te , e t de notre 
règ n e  le  sixièm e. C H A R L E S .

^ L e  IroS T -des-scrata  d e  F r a n c e ,  m in is t r e  d e  la  ju s t ic e ,
® C hanteeauze .

M I N I S T È R E  D E  L ’IN T É R I E U R . 
a tir êtê*

Nous, m inistre secréta ire-d’é ta t au départem ent de l’in té­
rieur,

\ r f ' l ! * L e V  préfets, ^ous-préfets e t  secrétaires-généraux 
absens du siège de leurs fonctions, y  retourneront immédiate-

2 .* T o u t congé précédem m ent obtenu es t révoqué.
3  A l’avenir, au cun |fonclionnaire  public dépendant du 

m in istère  de l’intérieur, ne pourra, pour aucune cause quel­
conque, s’élo igner du lieu oib il exerce ses fonctions, s  il n  y  a  
pa.s é té  préalablem ent autorisé par un  conge spécial, accordé 
d ans  les  formes prescrites par les réglerocns.

Fait à P aris , le 25  juille t 1830. •
L e  P a i r  d e  F r a n c e ,  M i n i s t r e  d e  P J n lc n e t i r ,C om te de P eyronnet.

, l^ e  so ir au  - X^nance du préfet de police qui défendait do vendre ou d istn - 
i buer des écrits su r lesquels no se  trouveraient pas les nom s,
: profession et dem eure de l’au teur e t de l’im prim eur, e t  qui or- 
' donnait à  tous les propriétaires d e  c a fê se t cabinets de lectuic 
i de n’avoir chez eux aucun journal non autorisé.
' L e A a l i o n a l  du 2 7  d it : P lusieurs cafés on t é té  ferm es pai 
ordre du cabinet de police. I .e s  journaux  qui ont paru m algré 
l’ordonnance son t lus au  milieu des groupes nom breux 
rassem blés de tous co tés, e t  sous le s  yeux m ôm e des
gendarm es. T o u te  l’im m ense population de P a n s  proteste en
m asse contre les ordonnances. L es  ateliers son t déserts, les 
m agasins des rues d e  R ichelieu. S t.-H o no ré  S t -D en is, sont 
fermés ainsi que les grilles des T uileries e t du Palais-R oyal. 
P artou t se form ent des rassem blem cns que cherchent a  dissi-

I ncr les gendarm es e t  la  troupe de ligne.
L ’alarm e cro ît à  chaque m om ent ; ceux qui sorten t par cu ­

riosité ou pour leurs affaires courent le risque d’être enirum és 
par la foule arm ée que ne peu t plus arrê te r la  troupe. L e  sang 
a  com m encé H couler ; trois gendarm es o n t é té  tu é s  et p.i - 
sieurs personnes sabrées e t foulée* aux pieds des chevauv . 
U n  m ot, un seul m ot, que l’ordonnance soit révoquée e t la 
tranquillité renaîtra  com m e par enchantem ent. M ais  ce  moi 
nous ne l’espérons plus, e t  les  conséquences de ce  refus sont 
incalculables. M alheur à  celui su r qui pèse une telle respon-
* ° 2 8 Tûillet. D e s  courriers on t é té  envoyés dans toutes les 
directions pour appeler les députés au poste de l’honneur. Ils 
arrivent en  hâ te . ^ T re n te -d e u x  seulem ent é ta ien t hier à  Paris, 
mais ils se  sont assem blés e t feront bientôt connaître  c e  qu ils 
auront décidé. Us son t tous d’une m êm e opinion, de refuser 
les taxes à  un  gouvernem ent qui se  m et au -dessus des lois.

Paris est en  com plète insurrection.  ̂ ,
C e m atin le  drapeau blanc a  é té  am ené e t brûle en  place

^“ llè'^peûple exaspéré parcourt les rues e t désarm e tous les 
militaires qu’il rencontre. ^  .

A  midi des gardes nationaux on t paru en  uniform e. Q uel­
ques patrouilles de ce tte  garde se  son t m ontrées dans P an s .
^  A M  m om ent (une heure e t dem ie) le  feu d’un rcm rnent de 
la garde-royale e t de plusieurs p ièces de canon, es t dirige sur

O n d î t ' e s t  déclaré en  é ta t de siège e t que te com ­
m andem ent en  es t confié au duc de R agusc.

L a  B ourse est ferm ée. , ,  .  x  p „ , ; ,2 heures. L e  feu a  cessé. L e s  députés présen ts à  P an s  
au  nom bre de 50 se  son t assem bles e t on t décidé i qu d® P"®' 
testen t co n tre  les ordonnances du 25 ju ille t com m e illégales 
e t crim inelles ; qu’ils se  regardent com m e les véntables depu- 
té s  de la F rance  : qu’une députation sera  aussitô t envoyée au 
com m andant

N o u s  ne pouvons présen te r un  û illc au  plus exact e t plus 
! détaillé des événeniens qui ont suivi qu’en donnant la trnduc- 
tion d’une lettre in sérée  dans le  L o n d o n  I f e r a l d  du  3  août.
L e t t r e  d u  C o m  e s p o n d a n t  d u  L ondon J lo rn in g  H era ld , dnfe* d t

P atlis , le  3 0  ju ille t .

P a r  un postscrip t'a  m a lettre  du  27, Je  vous disais - nous
.  som m es pour une révolution.» . ,

D an s  la  soirév: de m ardi les événem ens e annonçaient d  une 
m anière sérieuse. L e s  gendarm es postés sur la place du 
P ala is-R oyal furent attaqués sans relâche par ce  que vous ap­
pelleriez a  Londres des m asses de D a n d ie s ,  avec une persé­
vérance e t un  acharnem ent dont tou tes les ém eutes, les  tii- 
m ultes, les révoltes e t les révolutions en A ngleterre ii ont of­
fert aucun exem ple. Us éta ien t soutenus à  la  vérité par des 
ieunes sen s  do lu bourgeoisie e t de la plus basse classe du 
peuple, m ais à  cinq h. la  m ajorité des attaquans se  com posait 
des é léaaiis  de P aris , ayant des pistolets dans leurs poches, 
et leu rs 'joncs à  la m ain. Q uelqucsuns furent tués. \  oulant
m ’assu rer de ce  qui se passait, je  montai en  cabriolet, e t en­
trepris de traverser la  p lace d-i Pala is-R oyal. J ’arrivai au  fort 
du com bat. L e  conducteur du cabriolet avait clé chasseur â  
cheval dans la garde-im périale. L orsque nous nous trouvâ­
m es à  la  queue des chevaux do la  ligne de gendarm erie postée 
l ir t-a -v is la ru e  F ro idm anteau , son irritation fut au comble. 

!T.e peuple chargé par k  cavalerie, tirait au visage des cava- 
liers% e relirait, e t revenait h l’attaque, en  s’écrian t : F m - 
' r e a n c e !  L i b e r t é !  à  bas  le  R o i !  U v e  la  C h a r te  !  v iv e  l ’ E n i .  

' o e r e i t r !  t i r e  J ^ a p o l é o n l H  la  m o r t  à  P c h g n a c  !  l a  m o r t  à  

'P e y r o n n e t !  J J h e r l i ,  o n  la  m o r t !  C ’e n fu t trop pour mon co- 
c h e r .  S a  tête ne p û t y tenir, e t  poussant s a  h a r t d c -k ,  il charge 

Iles gendarm es p a rd e rriè re . J e  saisis es rênes, e t voyant
'com bien il com prom ettait m a sûre té , je  cherchai a  le  calm er, .
' mais tout fut inutile : il sc  leva su r la  pom te dos pieds, e t ag i- 
I tan t sa  casquette  par dessus sa  tête , i! vociférait de toutes ses
'fo rc e s ; Vive l’E m p ere u r!  _

D ieu sait que j e  ne suis point en  hum eur de provoquer le 
rire mais ce t incident e t  plusieui-s au tres, feront m ieiis con­
naître  que toute au tre description la situation de la ville e t la 
disposition des esprits.

Quoique dans ce  m om ent on supposât les gendarm es bien 
déterm inés, je  crus rem arquer panm eu x  des sym ptôm es d in­
décision e t de crain te. C ependant ils com battaient en déses- 
péré.s; m ais k  chaque instant les assaillans étaient renforcés
par des enfans, des ouvriers, des com m is, des étudians, des 
cochers, en un m ot par des individus de toutes les classes..

L e  feu é ta it nourri de plus en  plus.
J e  rentrai chez m o ie t  après dîner, m ’étan t nus en  route 

pour le Palais-R oyal, j e  rencontrai dans la  rue V ivienne des 
déiachem ens d’hom m es qui portaient des corps de leurs m al­
heureux cam arades. C om m e ils passaien t dans la rue Col­
bert o ù  il y  avait on  poste  de Suisses, leurs en s  de vengeance 

' devinrent effrayants. Us déposèrent un  des corps sur la place 
de la  B ourse, le  découvrirent, l’environnèrent de cierges, et 
répétaient incessararaeni : l'engeance, a u x  a rm e s , o i«  a rm e s  !  
L e bruit d’un coup de feu frappait l’oreille de tem s à  autre, 
mais ce  bruit eScepté, le plus grand silence régnait dans les 
rues, quoiqu’elles fussent encom brées de m onde. U n peu 
plus tard  des lan ternes furent brisées, e t  les longues cordes 

I qui les retiennent traînaient au  milieu de la rue, rappelant k 
: nos souvenirs le  terrible usage qu’on en  avait fait 41 ans plus 
tô t. A  dix heures, on attaqua le corps de garde en  bois de la 

; place de la  B ourse, le» gendarm es en furent chassés, e t  on y 
mit le feu. U n  co rps de sapeure pom piers arriva pour éteindre 
les flammes, m ais on s’y  opposa, e t les  sapeurs sc laissèrent 
désarm er. P lu s  tard encore, on  se porta sur les boutiques de
tous les  arm uriers de P a ris , e t on  en leva les arm es de toute , 

i espèce qui s’y  trouvaient.
' A 11 heures du  soir, la  tranquillité régnait en apparence 
■ dans Paris  ; m ais le lendem ain à  4  heures, les rassem blem cns 
du peuple recom m encèrent su r plusieurs points, pnncipalc- 
m ent dans la  rue  S t.-H onoré . C elte  m asse de gens bien vê­
tus de la  veille reparu t avec des renforts, mais le nom ore des 
hom m es terrib les des fauxbourgs S t.-A ntoine e t  S t.-M ^ c e a u  
é ta it encore plus considérable. O n  se  rapproche des I  mle- 
ries, mais ju squ ’à dix heures, aucun ac te  d’hoslilite n  avait été 
com m is. E n  m êm e tem s les braves de l’ex-garde nationalo

C o r r e s p o n d a n c e  p a r t i c u l i è r e  d u  J o m m a l  d u  H a v r e .

L e  JVfonileur d’aiijourd’Loi a  frappé un coup auquel l’opi­
nion publique n’é ta it pas préparée. L es  m e u re s  qui viennent 
d ’être prises n’on t pas besoin d e  com m entaires ;JeMes sont ju- 
e é e s  d ’avance, e t la postérité les envis-ogera com m e nous.

L ’indignation publique a  éclaté  à  P aris , e t toutefois l’o rd re . 
n ’a  point é té  troublé. L ’avenir de la F ran c e  e s t  rem is en  , 
quesrion, e t paliqui O n s’attend aux plus graves excès, e t ;
personne ne les au ra provoqués.A ujourd’hu i tous les gérans de Journau x  sc son t assem bles 
pour délibérer sur la  conduite qu’ils auraieiibà tenir dans ces 
circons'aaces extraordinaires. L es  uns proposent de ne point , 
adhérer aux m esures illégales e t  aux ordonnances contre la 
C harte  ; d’a u tre s  proposent de fixer, d’un com m un-accoro, 
quel nom bre d e -jou rn aux  se p o u r v o i ^ e a t  devant les tribu­
naux pour réclam er l’exécution dos lois.

M . M angin, préfet de police, vient de faire parvenir à  tous 
les  im prim eurs un  a v b  portan t que toute publication, sa n s  au - •

réorffaniser la <̂ ar<10 naitonme ; que S US «.
I nationale ellc-m êm e e s t  invitée à  s e  rassem bler e t à  vcilh r a  j„stan t avait lieu un incident nouveau e t  ues plus
! k S é  d e k n s  P ■ H.rtansjos é làvesde l’école polylechniquequ’on avait re n y o j.
' L e s  d é L té s  se son t déclarés-en  perm anence, et ont fait pu- r avoir retenus leurs épees son t venus en  m asse, e t ju --
blicr une protestation énergique, p récédé d e  Parrèté suivant : Iqn’au derm erse  jo indre an  peuple-Us fT J -  .< -A=»naî. P a ris  Ont ii«-é nécessaire de SC Tos-I prendre dcs commBi>d.‘ irenti'parmi le peuple, Cl ccrtcs Ont

L e s  députés F « e n s  à  sécurité L b le m e n t justifié la confiance qu’ils loi avaient n^tpiré. D anssem bfer pour provenir 1 «  dangers qui .m enacent , unc heiTro «ne force considérable pouvait agir su r plusieurs
des citoyens e t les  propriétés. . . ,  . .  n j „  ..;n - r-,.- - . . ' - . . a  .,i .tn-int le tiomi

31 M . Audrv de P uiraveau , C om te G érard , Jacq u es  L altitte , ) d’Aqum) lu t egalem en t e n i e t r e p a .  t. u<.,.s A,onnan»
C « „ , . d .  l S ; . ,  m » * ™ .  c — « r t „ e . r t e

I nea  composeRt ce tte  com m issien. .  t  t  ^  i  ** ® x d*t le 3 e  réejy ient de la■ L e  général L afaye .te  es t nom m é com m andant de k  garde- .d ^ v ï n d é e n f . , CcTégi-
na tion^e .^^  i j ^ c r t 'e s t  le  prem iet q u ia it tiré su r  le-peupk . D e  bonne heu-

' P o m o iè r e  Sièoari'ani, ro iM u » !»  jeum ée,- les  s ^ u r s  pom piers se  so u n n rsn L u n e

Ayuntamiento de Madrid



LE COURRIER DES ÉTATS-UNIS. [  V o ! .  I I I
m ent reçu t l’ordre de se  préparer à  faire feu su r le peuple ras-! 'm arché  su r S t.-C loud. L afortpre^^e p«* Jr.iiir,i.r« «nir» ~ -------—
sem ble su r  les Boulevards. Au com m andepreut marna des t r o u v e s !  Vol o f d r e r i e d S e ^ ^  besoin do notre pays. Fran-
Ils tournèren t leurs arm es contre leu r colonel, attendan t d e , e s t  renferm é ; pauvre enfant ' iè  s u l  su r  ou’on m om ent à  P a r k «
sang-froid le m o t. F e u / .  L e c o lo n e lb r .sa a ^ s itô tso u é p é c | pointde mal,:contre son genou, déchira ses  épaulettes e t s e  re tira . L e
peuple alors se  je ta  dans les bras des so ldats qui reçuren t s e s ! _______ _________ . . , . , ________
em brassem ens e t restèren t, néanm oins, dans leur position. | k  fait s a v ü i r q u ’i i r i r â r e n t  s 'L ^ îa  pVVtection 5 ^ 1 0 ^ 11*00 e t  i n K 'l V n e n ^ r ! '? ®  f® ''« “ tenant g énéra l du royaum e, “c ’è«  

D epuis ce  m om ent, F jre  la  l ig n e / a  é té  l’e.xclamation c o n -‘ qu’ils pouvaient reprendre l'exercice de leurs Ibnctions en toniV '' r  -f P,®“f«nt- je^plus sû r  m oyen de recueillir dans la pair 
s tan te  du peuple. A  dix hem es je  me rendis su r la p lace du sécurité , iis sont t'ous VeTournér r i t s  '«• P’’?  I>« duc d’Orfean,
C arousel. D ans la rue K icheneu e t dans le voisinage de la 
ru e  S t.-IIo o o ré , les  parties étaient en pre'sencc. L e  3e régi­
m en t de la  garde paraissait toujours résolu à  com battre : le 
peuple s’accum ulait d’une m anière effraj^n te  : on  ne profé­
rait pas une parole : le ja rd in  dos tuileries éta it ferm é. J e  trou­
vai su r  la  place du C arousel trois escadrons de lanciers de la

; n i r a i e n t a b o n d a m ^ ; ; r ; '7 ; ; 7 c V : t u r ; s V ; S T o m ^  a v e d e
ressent du m étier qu’ils on t quitté pour | L n c a i s  le

---  ̂ awu* VN/ —VSItkkl̂  VOL TVII1V| VVttJtiJC T<JU9
pouvez croire, e t se  ressent du m étier qu’ils on t quitté pour 
courir aux arm es ; aussi le chftfeau offrait-il, m ardi au  soir, 
un coup d’œil des plus grotesques.

_  ,* ---- .v-i iiciuvvuio uo jTxvuut.'U VI IC iiiuui » UIV*
nen . Irlusieurs centaines de soldats de la garde ont abandon-

.'.rr T rU “ 7  O J  7  ‘®“ ''a régim ents, e t on les rencontre dans P aris , leurs mous-garde royale, un bataillon du 2 d régim ent de la garde e t  une ; taches rasées.
batterie de la  garde de a x p ièces de conon. L e s  ^ i l e r i e s  e t L e  nom bre de personnes sous les arm es devient moins con- 
k  L ouvre éta ien t occupes par un regunent des gardes s u s se s . ! sidérabie. L e  cM teau de.s T uileries res te  en  possession des 
H o m m e, m fertunés ! 1 exem ple d  une au tre époque a  é té  per- braves qui l’on t em porté d’assaut. Si lo ti  pouvait voir la d e -  

' - ' I s o n t p e n !  J e  m e rendais au  quai du  L ou- dans  m atière à  plaisanterie, ces soldats im provisés en four-
D an s  ce m om ent on en tendait une fusillade dans la direc­

tio n  de la place de la  G rève, on y  répondit par un feu roulant, 
e t au  bout de cinq m inutes, 15,000 hom m es des plus belles 
troupes du m onde se  trouvèrent engagés avec des citoyens ar­
m és de toutes sortes d’arm es, ici se trouvait un petit corps de 
vieux gardes nationaux qui avec un saug-froid égalé seule­
m ent par les jeu n es  gurriers sans barbe de l’école poiitechnique 
ouvraient leure feu contre l’artillerie, et la garde royale à  pied 
e t h cheval, française et suisse. I ls  évitaient avec soin d 'atlein- 
<̂ re les troupes de ligne qui restaien t gravem ent spectatrices 
du m assacre qui avait lieu au tour d’elles. D ’au tre  puvt on 
voyait les féroces fédérés des quartiers St.-A ntoine et S t .- i la r -  
ccau, avec les n iqu esde 1815, ou d’au tres iiislm m ents moins 
Icrrihles. D e s  milliers de fem m es e t  d’hom m es sans arm es, 
observateurs attentifs, encourageaient le parti populaire. '

O n s ’es t battu avec fureur pendant 10 heures. J e  n’ai pas 
le tem s d 'en trer dans le détail des résultats.

L e s  régim ens de la ligue n’on t pas tiré  un ebup de fusil 
pendant toute la jou rnée  ; le  63e refusa de m archer contre le 
peuple- L e s  canonniers de k  garde donnèrent à  leurs pièces 
un angle d ’éiévatiun qui épargnait les a^saillans ; ceux-ci, qui 
ne s ’en  aperçurext point, n e  les épargnaient pas.

L a  cavalerie fut d ispersée ap rès une centaine de charges.
L e  drapeau tricolore f lo tu  de suite su r la  tour de i’H ôtel-de- 
Ville e t su r celles de N o tre -D am e.

sécurité , iis sont tous retournés à  leurs ég lises. U ne forcer e s t  dévo ..7à‘7 n 7 r ' ° ' ' '  7  ^ ' 7  <1-------- -
considérable s ’es t rassem blée h Y c rsa iile f e t h  S t.-C loud, a-Ü tom'ours d é f e id .H e r  T  ' ? * ' f  ®t constitutionnelle ; il en  a
vec l’intention d ’y  rester, dit-on, en  observation. I ls  ne v^u- ' S e r a  nos d îk  t T l  7  * 7  P nn«ipe.. I l  re.
len t point a ttaquer P aris , mais si on les attaque, ils se  dé fen -J  N ^ o u lT o S m Jn s  dans'd^^^^^ de nous q u ’il tiendra les  siens, 
dront. Ils occupent les hauteurs de M eudon e t le m ont V alé- ’cessaires d’une Î ib î t é  f  r t  f  i 7®.’ i nen . P lusieu rs centaines de soldats de la ca rd e  ont abandon. ' ’ 7^ ®  e t  durable ; le rétablissem ent1̂  ■ . . ........ . wvrjNuuvcv , ic iu bdUlldSuriiCn

la garde nationale, avec le droit de nom m er se s  officiers • i m 
itervention des citoyens dans la form ation d ’adm inistrations 
départem entales e t m unicipales ; lo ju ry  pour les délits de la 
p resse  ; la responsabilité légale des m inistres, e t des agents 
secondaires de leure adm inistrations ; k  garan tie  de tous les 
g rades m ihtairas, la  réeieclion  des députés fonctionnaires- 
nous donnerons enfin à  nos institutions, de concert avec le
. . , • - —’ ‘ r ' '  VIurDueiJicij» cni eues reciampnf.
F rançais, le duc d’O rléans lui-m êm e a d é jà  parlé , e t son  lan- 
gage es t celui qui convient à  un pays libre. » L e s  cham bres, 
«A-il dit, vont s’assem bler ; elles délibéreront su r les moyens 
U âSSUref Je H*».? L-.ia 1̂  __j  - - »L a  perte des deux c é té s  a  é té  im m ense le jeu d i 29  juillet- d W e r  i r r è ^ r d ^  délibéreront su r les moyens 

I l é ta it évident que les troupes éta ien t ab a ttu e s ; quelques tien L a  c h a S  seraH é ^ m aintien des droits de la na- 
:corp 8  n ’avaient pas m angé depuis 30  heures , e t d’d lle u rs , ils | sera  désorm ais une réalité,
com battaient con tre  leurs com patriotes. L e s  m alheureux ' _
'  éiaieiit encore plus découragés, c a r  ils craignaient I - j  I  f'tfkinnri'on du duc d’Oi'/éan/.
qu  il n ’y  eu t point de quartier pour eux, c ’é ta it à  tort, tous H abitans de P aris  ! les députés du peuple français eu

içeiix  qui se son t ren du s ont été épargnés. L e  peuple seba t-!j ‘J’O'nçnt assem blés .à Paris, on t exprim é le désir nue k  vins...
, lait avec une intrépidité digne de la cause qu’il défendait. j; ‘ti capitale, exercer les fonctions de lieutenant-irénéral
I  8 ur un point une fem m e, avec les vAipiuens «le «rm seve I “ “ royaum e. J e  n 'ai point hésité  un instant à  venir <

vos dangers ; à  m’entourer de votre population héroinue e t  h
em ployer tous m es efiovls à  vous préserver des ca lanutés d’u­ne imerro e i vo  -i„ r - -----u:_ '-aiuiijuti U U-

. 1  •-“Q...' .... •« V«UO.- 11 U.lCllUOll.
■ sur un point une fem m e, avec les  vêteraens de son sexe, 

com battit, à  k  tô le des habitans e t m ontra au tant de courage 
que j e  plus brave. A  l’attaque de k  casern e des S u isses ,'u u o ie p iu s  brave. A  l’attaque de k  casern e des S u isses ,' y®'' à  vous préserver des calam ités <1’.».
rue P lum et, une fem m e, habillée en hom m e, a  m ontré a u s - .1 7  S"®!’’’®,®'''''® cle l’anarchie. E n  ren tran t dans k  ville 
SI beaucoup de bravoure. L e  31o rég im ent de la G ardeii J® P®'''®’® iivec orgueil ces couleurs o iievousavp v

a V e n d c e n s )s ’e s tb a l lu a v e c u n e ''" ® " " ‘'®*-'” '"-“ ‘’“ ' ”’" ' " ^ — ^
- .  .iv.iuvuup uo uravoure. J

l(cn grande partie com posé de . v,iu.-c..=, ^ c». u<i..u u.ci^ uuv 
intrépidité extraordinaire : parmi les cuirassiers, beaucoup ont 
mis bas les  arme.*:, les L anciers de k  G arde, un des plus 
beaux régim ens français, ont presque tous péri, victim es do 
leur bravoure e t de leur constance. Voici un exem ple qui 
vous m ontrera quelle é ta it la résistance des Suisses, e t la 
nature de l’assan t qu’ils avaient à  soutenir.

U ne de leurs com pagnies défendait une partie de la  rue  St.- 
ilo n o ré  ; ils n’étaient p lus que 60, lorsque j ’arrivai su r lo lieu du comliat a» «îtnJn..! ____.__ t __________________i_ __

...........J onCpris la luitv;.
A dix heures, les T uileries e t  le Louvre teuaient encore 

mais Je  vis a lo rs p a sse r  le long des B oulevards une partie d’uiî 
régim ent de lanciers ; ils furent suivis des restes d 'un  régi­
m ent d’infanterie do la  garde, de ceux d 'un  régim ent de cui­
rassiers, parm i lesquels é ta ien t des gendarm es des chasses • 
enfui venait une partie d’un régim ent de la ligne. T o u tes ces 
troupes paraissaient e.xccssivomeot abattues ; les fantassins é- 
taicnt harassés ; les cavaliers, k  plupart dém ontés, s e  traî­
naient avec peine, c’était une retraite, une pleine déroute.

L e s  S uisses ayant refusé de se  rendre,ont été taillés en  piè­
ces. L a  nom ination du ^ n é r a l  L afayette au com m andem ent 
de la garde nationale es t iine circonstance heureuse ; il y  aura 
80 ,000  hom m es organisés avant ce  soir.

L e  duc d’O rléans sera  roi ; son  fils, le  duc de Chartres 
m arche su r  P a ris  à  la tê te  de son régim ent de H ussards pour 
vcm r au  secours des B ourgeois. L e  roi de F rance , quelqu’il 
eo it^nc devra pas ê tre  bien puissant pour plaire à  son  peuple.

N apoléon  I I  es t proclam é par tout le parti du peuple.
L os troupes SC rassem blent su r la place du C arousel pour 

m archer contre S t. C loud ; il n 'y  aura sans doute aucun com ­bat.
A u m om ent oîl j ’écris, on  affiche des placards avec ces mots « P l u s  d e  B o u r b o n s  • ,
31 j u i l l e t .  —  Voici vraim ent la nation k  plus extraordinaire 

f k  m onde ; avant-hier P aris  é ta it rem pli do 150,000 hom m es 
com battant avec acliarnem ent ; les rues é ta ien t inondées de 
sang  e t  reten tissaient du  bruit du  canon, des décharges de 
niousquelcrie, du  pas do charge, des sons du tocsin, dos cris 
des com battans, des gem issem ens e t des plaintes des blessés 
e t  des m ourans ; hier au  matin tout était calm e. L e  service 
m ilitaire é ta it fait avec ordre e t précision par 1 0 0 , 0 0 0  hom m es 
qui jam ais n 'on t é té  soldats ; ils é ta ien t dirigés par ces héro- 
iq u esjeu aes  gens, les élèves de l’école polytechnique, e t a- 
vaiont sous les yeux l’exem pte de k  garde nationale. Une 
gravité decen te régnait partout dans le cours de la jo u rnée . A 
chaque pas, on  rencontrait des hom m es transportan t su r des 
brancards les blessés qui avaient la force de supporter le trans-
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pu t p a sser su r le s  d e rr iè re , i l  tom ba it c r ib lé  d e  ba lles , le  s e ­

co n d  le  rem p la ça it  e t  a in s i d e  su ite ju sq u ’ au dern ier . A u  I;OU-
vre, aux Tuileries, e t à  la place de G rèv e , on  s ’es t battu  avec 
le plus grand acharnem ent : la  rue  S t.-H o no ré  été , pen­
dant deux jo u rs , le théâtre  de m assacres continuels. On peut 
com pter, su r une m aison qui fait le coin des rues do R ohan  et 
& t..H oiioré, cinq mille trous de balles. L e  L ouvre, à  l’excep­
tion de la  galerie de tableaux, a  é té  attaqué e t  défendu p c 7  
liant plusieurs heures. D an s la cour du  L ouvre, une p ièce do 
canon de cam pagne avait é té  placée, qui com m andait le  pont 
des a rts , en  face de l’institut ; là, le com bat a  é té  s i terrible et 
-i acharné, que la façade de l’institut es t criblée de balles. Il 
para ît qu’on n’a tiré  qu’un seul coup de canon ; lo boulet a 
hrisé une partie du m ur, mais d’après sa  situation, il doit avoir 
lait un effet terrible en  balayant tou t le pont. L ’a ttaqued es 
T uilerics n’a pas duré aussi long-tem s, de deux à trois heures. 
U n jeu n e  hom m e m archait à  la tê te  des habitans, portan t un 
drapeau trico lo re ; mille balles p a r t ie s 'd u  château , sif­
flèrent à  ses  oreilles, sans le  to u c h e r ; il continua d’avancer 
avec sang-froid, ju squ ’à  c e  qu’il fut arrivé à  l’arc de triomphe, 
ou  il resta pendant toute l’action.

L e  voisinage de l’hofel de ville a  é té  lo théâtre  d’un combat 
, aussi sanglant. L e  peuple occupait le  quai Pelle tie r e t la place 
rie G rève  ; ap rès uua résistance opiniâtre, ils furent lentem ent 
repoussés dans k  place, o ù  ils se  m aintinrent toute la journée 
contre les plus belles troupes de l’univers, e t m êm e les forcè­rent à  la retraite.

L a  lieutenance du royaum e es t offerte au duc d’O rléans ; le 
roi, dit-on, s’est retiré su r L ille ; toutes les m arques de la 

, royauté sont détru ites. L e s  rues m êm e nom m ées d’après la 
laraillc royale ont perdu leur désignation ; les députés sont 
en ce  m om ent rassem blés chez M . L afitte.

L a  cour n’a  plus d’espoir de renouveler le c o m b a t; plu­
sieurs officiers de k  garde ont donné leu r dém ission entriau- tres le com te la  T o u r-d u -P in .

Le.s B outiques sont encore ferm ées, m algré k  proclam ation 
de la m unicipalité. U ne détresse générale du  peuple s’ensui-

reprises, et q u e j’ai moi-m êm e longtem s portées.^ L e s  C'him 
bres vont s’assem bler ; elles délib^éreronl s u r " ;  m ^ ^ c n s d k t  
surar le régné des lois e t le m am tien des droits de k  nation. L a  Charte sera  désorm ais une réalité.

L o u is  P hilippe  d’OaLÉAHS.

f \ T Y f f - Z  l '' ««namunication suivante :l  a  é té  ju g é  nécessaire  de désigner pour chaque branche 
de 1 adm inistration publique, des com m issaires qui eussent 
rem placer provisoirem ent les m inistres qui v .ennen tde  t S  avec le pouvoir de C harles X . wm oer

L es  com m issaires provisoires siiivans on t é té  nom m és - 
Au départem ent d e là  justice, M . D upont de l’E u re  • iiux 

finances, le baron Louis ; à  k  guei ra, le généra l G érard • à k  
m arine, M . de K igny ; aux affaires étrangères, 31. Bignon • à

Signé : L o b a u ,  Â .  d e  P u i r a v e a u ,  M a u g x U n , d e  S ch en en .

-  — - - -  ----- H--" . a u < . -  supporter le irana- "v la m uiucipaiitc. V ne détresse générale du  peunle s’ensui
S n r k n i î  partis. ' vrait, SI des arrangom ens n’avaient pas é té  pris pour pouivoirse découvrait spou-1 a su  subbistaiiee. L es  fam illes, les soldats reçoivent du pain 
U nem eiit e t a . ec le plus grand respect. L e s  m orts étaient I  de k  viande, e t d ’au tres provL-ions. ^ ’
honora jlem en t en terres. L o  nom bre de ceux qui périren t au ; L ’ordre qui règne partout fait le plus grand honneur au  neu- 

t  la porte I, pie e t à  ses  chefs ; k  garde nationale s L t  im m orta iisfe^parde e=.t,et on  les j  a  entern-s avec les honneurs m ilitaires. U ne i sa conduite exem plaire ; les parisiens m éritent aussi les n k s  
I V o T a "  C l.am p-de-3Iars où  grands éloges, ca'r. au  r^ilieude l’cffervescJnce d I m e n L  i
}L " ' = 7  1 “ '  succom bèrent - n’y  a point eu de pillage, aucun étranger n’a  é té  i n s X ^

M ercredi au  soir, le drapeau tricolore, surm onté d’une aigle 
; impériale, avait é té  arboré su r l’arc de triom phe de la  place du 
I Carousel ; en  ce rnom ent le drapenu seul flotte, l’aigle a  été 
enlevée. N o n  seulem ent tous tes français, m ais encore les 
russes, les anglais, les allem ands, les danois e t tous les étran-

O n vient de faire dans le W urtem berg un nouvel usage des 
puits artésiens. L ’eau  de ces puits, qui vient d ’une fronde 
pro ondeur, n  es t jam ais au-dessous de n e u f  à  dix degrés de 
chaleur R éaum ur. 31. de B riickm ann, m em bre du lo n s e il  
d  architecture a H e.lbroun qui a  dé jà  percé depuis plusieurs 
années un grand nom bre de ces puits dans la ville, a  im aginé 
do proliler de k  chaleur constante de l’eau pour tenir pendant
1 hiver les roues des moulins libres de glace. I c e te f l 'e t  1!
am ène 1 eau  des puits artésiens dans des conduits percés oîue 
haut que les roues, e t k  fait ainsi tom ber dessus. ^  D e  cette 
sorte la g lace no peut rester au tour des roues. D ans un m ou- 
m  de la fabnque Cotfa, l’évaporation de l’eau  conservait sans 

im erruption une tem pérature uniform e de cinq à  six degrés do  
chaleur. L e s  ouvriers pouvaient continuer fort bien leurs fra 
vaux sans qu’on eû t besoin de faire du feu. C es résultats 
o b te n u sp a r 3 I .d e  B nickm aim , e t su r  lesquels il a  p résenté
w  H" <̂® société  rurale deW urteinberg, sont d  une si haute im portance pour tout posses­
seur de m oulins, e t surtou t pour les m oulins k blé, nue les 
puits artésiens, encore rares en  A llem agne, s ’y  p ro p L ero n i 
sans doute avec rapidité. On dit que les procédés de 31 de 
B ruckm anii pour percer ces puits sont encore préférables à  
ceux que 1 on emploie en  F ran ce  e t en  A ngleterre, e t qu’ik  
coûtent m oins cher. ( G a z e l t t  c P A u s s b o u r g . )

L e  feu roi d’A ngleterre a  laissé, dit-on, par une clause ex- 
le®tanient, de quoi payer toutes les dettes de son frère défunt le duc d ’Yorck. L a  fortune particulière de 8 

-M. se  m ontait à  plus de 6 0 0 , 0 0 0  l iv . 's i .  (15 ,600 ,000  f ra n 7

I.-n journal prétend que la m ission dont es t chargé le fils de 
T ' r  P®>;‘i ®“ c o r n e r  pour l’Afrique, a  pour ob-je t  de rem ettre à  31. de R ourm ont sa  nom ination de m aréchal 
de h  rance, qui a  été signée au  dernier conseil des m inistres.

- —  xsw wvw.v «ucuwuiiitrrem
le  jo u r i, avant, parmi lesquels s e  tro-avaient quatre Anglais 
on t été en terrés au m arché des innocens. '  ® ’

L a  soirce a  p résenté , s’il e s t possible un speclu do  uliis in- 
to ie ,sû iil e t plus impusmit. D é jà  la plus grande i.u rik  d e  k
ga-do uatKHUde avau e tc  réorguiiisée, et, .iv e c rc u x  que k . . -------- -------- uuuois
h.m tc s o c u te  appelle de k  canaille, occupait tous les p o 'le s  - 8 ®rs se  son t décorés de la cocarde tricolore 
niuitaira.-i du la i die. L e  long des quais e t  dans toutes le.s ' ----- -̂--------
ru es , les fun in es, réunies en groupes, préparaient des banda-' P r o c la m a t i o n  a d re s s ée  a u  P e u p le  f r a n ç a is ,  r -a r  h s  D é n u té s  
ges e t d ;  l-i charpie pour lus blcs-sés. L us  passages offi aient i: F a n 'i .

longue e t m eurtrière défense, dont j e  ne puis vous décrire  ici

O n écrit de C openhague: N o u s attendons une flotte russe 
de 15 batim ens de guerre, qui doit sortir de la  B altique pour 
faire une cam pagne d’évolutions. D eux frégatea e t un brick 
son t dé jà  su r notre rade. C haque frégate porte 4 4  canons et 350 hom m es d^èquipago.

L e s  lettres de S ladère font un grand  éloge du nouveau go» , 
lem eiir . L  ilc sous so n  adm inistration sem ble devoir leuk  
d  un repos qui depuis iong-tem slui était inconnu. I l a  ordonné 
la en  hbertu de plusieurs habitans qui depuis long-tem s 
étaient détenus sans qu’il y  eû t aucune traco Hok

le )  moyens
É ’école militairo s 'e s t rendue hier, l’artillerie de V incennes a

tt.a ii iniuièpiie jmr les  ejectionp.
pouvoir qui usurpait nos droits e t troublait lo repos de la  F ran - ' ces du èono^-âa j  ‘ 'i7 '“  *'•* conieren-
ce  m enaçait à  k  fois la  liberté et l’ordre, nous a w n s  rec™m i m fn t au  f  ® ®“ "e u  récem -

j quis l’ordre e t  k  liberté. l>h,s de crain te  pour nos droits ac -  ̂  du rôle qu’il T i m l  ^  T  “  ®®“ '®quis, n lu sd e  barrière en tre nous et les droits que n o u sré c IL t hnroiioh^ « « jo u é  dans le procès en  divorce de lord E ilen -
I m ens, ü n  gouvernem ent qui puisse sans effroi nous garantir 'i on t d o în é  ce tte  m w q ff  d t  S t ™ !  ' “ i

Ayuntamiento de Madrid




